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DE L'AMENAGEMENT DU RESEAU DES ROUTES SUISSES

Routes fédérales ou routes cantonales?

par P. SOUTTER, ingénieur E.P.F., Zurich

La nomination, par le Département fédéral de

l'intérieur, d'une commission pour l'étude du plan
d'ensemble du réseau suisse des routes principales a donné
une nouvelle impulsion aux discussions relatives à

l'aménagement futur de notre réseau routier. Depuis de
nombreuses années, les milieux intéressés à ce
problème — en particulier les milieux techniques et les
associations d'automobilistes — s'efforcent d'obtenir une
modification des conceptions relatives à la politique
routière suisse afin de les adapter aux conditions nouvelles.

La commission fédérale a été instituée sur proposition

de la commission d'études créée en son temps sur
l'initiative de la Conférence des directeurs des travaux
publics et qui groupe les principales organisations
suisses intéressées à la question de l'aménagement
routier. Cette commission s'était tout d'abord proposé
d'obtenir une répartition du droit de douane sur la
benzine telle que 50 % au moins des recettes reviennent
aux cantons pour l'aménagement des routes sur leur
territoire. Une autre réglementation des droits sur
la benzine s'impose du reste et devrait être prévue lors
de l'établissement du nouveau régime financier de la
Confédération. Il serait logique de distinguer entre un

droit de douane qui alimenterait la caisse fédérale,
comme les autres droits semblables, sans être soumis
à une destination spéciale, et un impôt sur la benzine
qui serait réservé au financement du réseau routier
suisse. Il serait alors possible de supprimer en tout ou
partie les impôts cantonaux de circulation calculés
suivant la puissance du moteur et que les automobilistes
estiment injustes, pour les remplacer par une part de
cet impôt.

Dès l'abord, les représentants des milieux techniques
dans cette commission défendirent le point de vue que
l'aménagement lui-même était au moins aussi important

que la question financière. En effet, lors de la mise
en application de la réglementation relative au partage
égal entre la Confédération et les cantons des recettes
provenant du droit de douane sur la benzine, beaucoup
de cantons ne surent comment employer ces fonds, car
ils ne disposaient ni de plans d'aménagement, ni de

projets pour la construction de routes. Ces expériences
décidèrent la commission à examiner la question de

l'aménagement futur du réseau routier et à remettre
des propositions à ce sujet au Département fédéral de
l'intérieur.
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